
L'employeur peut-il imposer une plage horaire réduite pour
limiter les coûts ?

Réponse courte

L'employeur ne peut pas imposer unilatéralement une plage horaire réduite pour limiter les coûts. Toute réduction de

la durée de travail constitue une modification substantielle du contrat de travail et nécessite l'accord exprès et écrit du

salarié, sauf dans le cadre d'une procédure de chômage partiel dûment autorisée ou d'un accord collectif.

En l'absence d'accord écrit du salarié ou de recours au chômage partiel selon la procédure légale, une telle

imposition est illégale et peut être sanctionnée par les juridictions luxembourgeoises. L'employeur doit donc respecter

la procédure prévue par le Code du travail et garantir l'égalité de traitement entre les salariés.

Définition

La plage horaire de travail correspond à la période durant laquelle le salarié doit effectuer sa prestation selon

l'horaire fixé par l'employeur, qu'il soit collectif ou individuel. Réduire cette plage horaire signifie diminuer la durée

quotidienne ou hebdomadaire de travail, ce qui impacte la rémunération, la durée contractuelle et l'organisation du

travail. Cette mesure vise généralement à réaliser des économies sur les coûts salariaux, mais elle modifie

substantiellement les conditions de travail du salarié.

Conditions d’exercice

L'employeur ne peut pas réduire unilatéralement la plage horaire de travail d'un salarié sans respecter les

dispositions du Code du travail luxembourgeois. Toute modification substantielle de l'horaire, notamment la réduction

de la durée contractuelle, nécessite l'accord exprès et écrit du salarié, conformément à l'article L.121-7 du Code du

travail. Une telle réduction ne peut être imposée que dans le cadre d'une procédure de chômage partiel (articles

L.234-1 et suivants), d'un accord collectif ou d'une modification contractuelle acceptée par le salarié. L'égalité de

traitement entre salariés doit être respectée, et toute décision doit être tracée et documentée.

Modalités pratiques

Pour réduire la plage horaire de travail, l'employeur doit :
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Proposer une modification du contrat de travail au salarié, qui doit donner son accord écrit.

En cas de recours au chômage partiel, obtenir l'autorisation préalable de l'ADEM et informer les salariés

concernés, conformément aux articles L.234-1 et suivants.

Si l'horaire est collectif, consulter la délégation du personnel ou, à défaut, informer individuellement les salariés

selon l'article L.211-6.

S'assurer que la réduction ne contrevient pas aux durées minimales de travail prévues par la loi ou la

convention collective applicable.

Garantir le respect des droits acquis, notamment en matière de rémunération minimale, de congés et de

protection contre le licenciement abusif.

Documenter toutes les démarches et décisions pour assurer la traçabilité et la conformité.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de privilégier la négociation collective ou individuelle pour toute réduction de la plage horaire, en

assurant la transparence et la traçabilité des accords. Toute modification unilatérale expose l'employeur à un risque

de requalification en licenciement, avec les conséquences indemnitaires associées. En cas de difficultés

économiques, le recours au chômage partiel doit être envisagé en respectant strictement la procédure administrative

et l'information des représentants du personnel. L'employeur doit également anticiper les impacts sur la motivation, la

fidélisation des salariés et la continuité de l'activité, tout en veillant à l'égalité de traitement.

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-7 (modification du contrat de travail)

Article L.211-6 (horaire collectif et information des salariés)

Articles L.234-1 à L.234-13 (chômage partiel)

Article L.414-3 (égalité de traitement)

Jurisprudence de la Cour supérieure de justice du Luxembourg relative à la modification unilatérale du

contrat de travail et à la réduction du temps de travail.

Conventions collectives applicables pouvant prévoir des dispositions spécifiques sur la modification des

horaires de travail.

L'imposition unilatérale d'une plage horaire réduite sans accord écrit du salarié ou hors procédure de chômage partiel constitue une

modification substantielle du contrat de travail. Cette pratique peut être sanctionnée par les juridictions luxembourgeoises. Il est

impératif de respecter la procédure légale, d'assurer la traçabilité des décisions et de garantir l'égalité de traitement entre les salariés.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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